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PREFET DU GARD 
 
Direction départementale de la  
protection des populations 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
fixant les mesures particulières relatives aux prophylaxies collectives obligatoires des espèces bovine, 

ovine, caprine et porcine  
 
 
 
Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

 
 
Vu les livres II  et VI du code rural et de la pêche maritime,  
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 1990 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives 

à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives 

à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 février 2005 modifié fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation et 

de commercialisation des bovins ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2008 fixant les conditions sanitaires exigées pour les agréments visés à 

l’article L.222-1 du code rural et de la pêche maritime dans le cadre de la monte artificielle des animaux de 
l’espèce bovine ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 

prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 janvier 2009 modifié fixant les mesures de prophylaxie collective et de police 

sanitaire de l’hypodermose bovine ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2009 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 

prophylaxie collective et à la police sanitaire de la maladie d’Aujeszky dans les départements reconnus 
« indemnes de maladie d’Aujeszky » ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 

prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2016 fixant les mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la 

rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2015 fixant les mesures particulières de lutte contre la tuberculose bovine 

dans les troupeaux détenant des bovins de races « de combat » et « raço di biou » ; 
 
Vu l'arrêté n° 30-2018-03-27-010 du 27 mars 2018 donnant délégation de signature et mandat de 

représentation à M. Claude COLARDELLE, directeur départemental de la protection des 
populations ; 

 
 
Considérant qu’il convient de définir les modalités de mise en œuvre et des dates de début et de fin de 

campagne des opérations de prophylaxie obligatoires pour chacune des espèces animales 
concernées afin d’en vérifier le caractère exhaustif et d’assurer le suivi sanitaire de l’ensemble des 
cheptels du département ; 

 
Considérant que les modalités de prophylaxie obligatoires sont à adapter à la situation sanitaire des 

maladies concernées dans le département ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations, 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : le présent arrêté a pour objet de définir les modalités d’application des arrêtés susvisés dans le 
département en matière de prophylaxie collective vis-à-vis : 

- de la brucellose, de la tuberculose, de l’hypodermose, de la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR), de la 
diarrhée virale bovine (BVD) dans les troupeaux de bovinés ; 

- de la leucose bovine enzootique dans les troupeaux de bovins ; 
- de la brucellose ovine et caprine dans les troupeaux d’ovins ou de caprins à l’exclusion des troupeaux des 

petits détenteurs ; 
- de la maladie d’Aujeszky dans les troupeaux porcins en plein air  

 
Les opérations de prophylaxie obligatoire sont définies par le directeur départemental de la protection des 
populations selon la réglementation en vigueur et la situation épidémiologique du département et réalisées avec le 
concours des agents et vétérinaires habilités placés sous son autorité. La délégation de l’organisation des 
prophylaxies des ruminants et la gestion des données qui en découle est confiée au groupement de défense 
sanitaire du Gard. 
 
Article 2 :  Définitions 
 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- bovin : tout animal de l’espèce Bos taurus (bovin domestique) ; 
- boviné : tout animal des espèces Bos taurus, Bos indicus (zébu), Bos grunniens (yack), Bison bison 

(bison d’Amérique), Bison bonasus (bison d’Europe), Bubalus bubalus (buffle commun) ou issus de leur 
croisement. 

- manades : élevage de bovins de race « raço di biou » (dit « taureau Camargue ») 
- ganaderia : élevage de bovins de race « de combat » (dit « taureau Brave ») 
- cheptel ovin d’une exploitation : toute unité de production d’animaux de l’espèce ovine élevés aux 

mêmes fins zootechniques quel que soit l’effectif ; 
- cheptel caprin d’une exploitation, toute unité de production d’animaux de l’espèce caprine élevés aux 

mêmes fins zootechniques quel que soit l’effectif ; 
- petit détenteur d’ovins ou de caprins : éleveur répondant à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

• ne détenant pas plus de 5 petits ruminants de plus de six mois ; 
• ne disposant pas de SIRET associé à un code NAF « production animale » ; 
• ne détenant pas d'autres espèces sensibles à la brucellose ; 
• ne procédant à aucune vente, prêt, ou mise en pension d'animaux dans d'autres troupeaux ; 
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• n'envoyant pas d'animaux à l'abattoir sauf pour consommation personnelle et ne commercialisant 
pas les produits de ses animaux (viande, lait, fromage). 

- site d’élevage porcin plein air : site d’élevage détenant un ou plusieurs porcins ayant accès à un parcours 
extérieur  

 
 
 
Article 3 : Obligations des détenteurs  
 
Les prophylaxies sont obligatoires pour tous les élevages inclus dans la campagne de l’année considérée. Elle est 
programmée par le GDS en concertation avec la DDPP et comprend les élevages à prélever selon les rythmes 
appropriés, les élevages à risque particulier ainsi que les élevages dont la qualification est suspendue ou retirée. 
 
Les détenteurs des animaux doivent prendre toutes les dispositions nécessaires pour la réalisation des mesures de 
prophylaxie obligatoires, notamment en assurant une contention adaptée et efficace des animaux ainsi que le 
recensement et l’identification des animaux préalablement aux opérations de prophylaxie. Les détenteurs doivent 
également tenir à disposition du vétérinaire le registre d’élevage tel que défini par l’arrêté ministériel du 5 juin 
2000 susvisé.  
 
La collaboration du groupement de défense sanitaire du  Gard et des autres organismes agricoles intéressés peut 
également être sollicitée en cas de défaillance du détenteur sur demande du préfet et à la charge de l’éleveur.  
 
 
Article 4 : Bornage des campagnes de prophylaxie 
 
Les dates de début et de fin de campagne de prophylaxies sanitaires obligatoires sont fixées comme suit :  

- pour les bovinés : du 1er septembre de l’année n-1 au 31 mai de l’année n   
- pour les espèces ovine et caprine : du 1er janvier au 31 décembre de l’année n 
- pour l’espèce porcine : du 1er janvier au 31 décembre de l’année n 

 
Sauf cas de force majeure dûment notifié par le détenteur des animaux au GDS et à la DDPP, les qualifications 
des cheptels bovins dont la totalité de la prophylaxie n’est pas terminée au 30 juin pourront être suspendues 
jusqu’à réalisation des actions correctives. En l’absence de régularisation avant le début de la campagne de 
prophylaxie suivante pour les élevages bovins ou dans un délai de 3 mois pour les élevages des autres espèces, les 
qualifications pourront être retirées, sans préjudice des éventuelles poursuites judiciaires accompagnant cette 
mesure. 

 
 

 
Article 5 :   Mise en œuvre des opérations de prophylaxie collective 
 
Les prélèvements sanguins sont réalisés conformément au plan d’échantillonnage repris par le document 
d’accompagnement des prélèvements (D.A.P.) préalablement édité par le groupement de défense sanitaire du 
bétail du Gard (GDS 30) ou la DDPP pour les élevages porcins. Les D.A.P. vierges sont envoyés aux vétérinaires 
sanitaires préalablement aux opérations de dépistages. 
Les vétérinaires sont tenus de respecter les plans d’échantillonnage ou de préciser les raisons en cas de difficulté 
dans leur application. Les échantillons sont identifiés à l’aide des étiquettes du DAP et acheminés dans les 
meilleurs délais au laboratoire agréé sous la responsabilité du vétérinaire en vue de leur analyse. 
Les intradermotuberculinations ainsi que les vaccinations contre l’IBR des animaux séropositifs sont attestés par 
le vétérinaire sur les documents dédiés mis à disposition par le GDS. 
 
 
Article 6 : Qualification pour la brucellose bovine 
 
 Sans préjudice des autres dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 sus-visé, un troupeau 
de bovinés obtient la qualification « officiellement indemne de brucellose » lors de la création ou de la 
reconstitution d’un troupeau après abattage total, lorsque, à la fois, tout boviné quelque soit son âge, introduit 
dans le troupeau :  
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- provient d’un troupeau officiellement indemne de brucellose, 
- est isolé dès sa livraison dans l’exploitation, 
- est soumis s’il est âgé de plus de vingt-quatre mois, dans les trente jours précédant son départ de 

l’exploitation d’origine, ou suivant sa livraison dans l’exploitation de destination, à un test sérologique de 
dépistage de la brucellose avec résultat favorable. 
 

Le boviné introduit peut cependant déroger à cette obligation de test de dépistage s’il provient d’un troupeau 
officiellement indemne et que la durée du transfert entre l’exploitation d’origine et l’exploitation de destination 
n’excède pas six jours. 
 
Pour les bovinés provenant de troupeaux présentant un risque particulier, le test de dépistage reste obligatoire quel 
que soit le délai de transfert entre l’exploitation d’origine et l’exploitation de destination et doit être réalisé dans 
les trente jours précédant le départ de l’exploitation d’origine à risque. 
 
La qualification est maintenue consécutivement à la réalisation d’un dépistage annuel favorable conformément 
aux dispositions des articles 6 et 7 du présent arrêté et au respect des règles d’introduction d’animaux dans le 
cheptel définies au 1er paragraphe du présent article. 
 
Les cheptels identifiés comme présentant un risque particulier sont soumis à des conditions de maintien de 
qualification particulières. La liste des cheptels concernés ainsi que le rythme de prophylaxie sont établis à chaque 
début de campagne. 
 
 
Article 7 : Prophylaxie de la brucellose bovine  
 
Sans préjudice des autres dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 susvisé, le dépistage 
de la brucellose bovine est opéré annuellement par analyse de laboratoire, sur des prélèvements sanguins réalisés 
sur les bovins âgés de plus de vingt-quatre mois et plus à la date de réalisation des dits prélèvements selon les 
proportions suivantes :  
 

Nombre de bovins de 24 mois et plus dans l’effectif du cheptel Nombre de bovins à prélever 
≤10 tous 

>10 et ≤50 10 
>50 20% de l’effectif arrondi au nombre entier supérieur 

 
La sélection des bovins à prélever est effectuée automatiquement par l’algorithme du logiciel de traitement de 
données (SIGAL) au moment de l’édition des D.A.P. selon l’ordre de priorité suivant :  
1/ bovins mâles de 36 mois et plus, 
2/ bovins de 24 mois et plus introduits dans l’année 
3/ autres bovins de 24 mois et plus tirés au sort pour atteindre le quantum. 
 
 
Article 8 : Dérogation pour les cheptels laitiers 
 
Par dérogation,  pour les cheptels bovins laitiers destinant tout ou partie de leur production à un établissement de 
transformation du lait, le dépistage de la brucellose peut être opéré, selon une fréquence annuelle, par analyse sur 
lait de mélange de l’ensemble de la production. 
Les prélèvements sont réalisés par les laboratoires interprofessionnels laitiers.  
Article 9 : Qualification et prophylaxie de la brucellose ovine et caprine  
 
Sans préjudice des autres dispositions des articles 5 et suivants de l’arrêté ministériel du 10 octobre 2013 sus-visé, 
un troupeau d’ovins et de caprins acquiert la qualification « officiellement indemne de brucellose » 
consécutivement à la réalisation de deux séries de dépistage favorables espacées de 6 à 12 mois. 
Toutefois en cas de création de cheptel cette qualification est acquise si :  

- l’ensemble des animaux introduits proviennent d’un cheptel officiellement indemne  
- les animaux sont accompagnés d’une attestation sanitaire de provenance 
- tous les animaux de plus de six mois sont soumis à une épreuve à l’antigène tamponné associée à une 

épreuve de fixation du complément dans un délai de trente jours à compter d’une mise en isolement dans 
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l’exploitation d’origine ou dans l’exploitation de destination préalablement à son introduction effective 
dans son nouveau cheptel. 
 

Pour toute introduction d’ovins ou de caprins dans un cheptel officiellement indemne l’éleveur doit présenter une 
attestation sanitaire de provenance afin de conserver sa qualification. 
 
Un troupeau d’ovins et de caprins continue à bénéficier de la qualification officiellement indemne lorsqu’une 
partie des animaux de plus de six mois est soumise à un contrôle sérologique individuel favorable dans les 
proportions suivantes :  
 

Catégorie d’animaux à prélever Troupeau de moins de 50 ovins Troupeau de plus de 50 ovins 

Mâles non castrés âgés de 6 mois et plus Tous  Tous 

Femelles en âge de reproduire Toutes 25 % 

Animaux introduits depuis les dernières 
prophylaxies 

Tous Tous 

 
Le rythme de contrôle est quinquennal, selon une répartition géographique par commune visée à l’annexe I du 
présent arrêté. Un cheptel est concerné par le dépistage en fonction de la localisation communale du siège social 
de son exploitation d’appartenance. 
Les cheptels identifiés comme présentant un risque particulier sont soumis à des conditions de maintien de 
qualification particulières. La liste des cheptels concernés ainsi que le rythme de prophylaxie sont établis à chaque 
début de campagne. 
 
 
Article 10 : Qualification de la tuberculose bovine 
 
Sans préjudice des autres dispositions de l’article 10 de l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié susvisé,  
la qualification de la tuberculose bovine s’acquiert consécutivement à la réalisation de deux séries de dépistage 
favorables par intradermotuberculination de tous les animaux âgés de plus de 6 semaines et plus, espacées de six à 
douze mois. 
 
Depuis le premier examen mentionné ci-dessus, tout boviné introduit dans le troupeau : 

 
- provient d'un troupeau officiellement indemne de tuberculose ; 
- est isolé avant son introduction dans le troupeau, notamment si le résultat de l'un des tests de dépistage 

évoqués à l'alinéa suivant est attendu ; 
- est soumis, s'il est âgé de plus de six semaines, dans les trente jours précédant son départ de l'exploitation 

d'origine ou suivant la livraison, avec résultat négatif, à un test de dépistage par 
intradermotuberculination simple ou comparative ; 

 
Toutefois lorsqu'un dépistage, avec résultat négatif, par intradermotuberculination simple ou comparative, a été 
réalisé dans les six semaines précédant le départ de l'animal, il n'est pas nécessaire de réaliser un nouveau test de 
dépistage. 
Par dérogation, le dépistage par intradermotuberculination n’est pas nécessaire si le délai de transfert entre 
l’exploitation d’origine et l’exploitation de destination n’excède pas six jours. 
 
Lors d’une création de troupeau ou lors d’un renouvellement de troupeau après abattage total par introduction 
d’animaux originaires de troupeaux officiellement indemnes, la qualification officiellement indemne est acquise 
après réalisation d’une tuberculination favorable de tous les bovins âgés de plus de six semaines, pratiquée dans 
un délai de deux à quatre mois après le regroupement. 
 
 
Article 11 : Prophylaxie de la tuberculose bovine 
 
Un cheptel bovin allaitant ou laitier continue à bénéficier de la qualification officiellement indemne sans 
réalisation de prophylaxie annuelle sauf pour les cheptels identifiés comme présentant un risque particulier au 
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sens de l’article 6 de l’arrêté du 15 septembre 2003 modifié susvisé, qui sont soumis à des conditions de maintien 
de qualification adaptées ainsi que les manades et les ganaderias pour tous leurs ateliers. La liste des cheptels 
concernés ainsi que le rythme de prophylaxie sont établis à chaque début de campagne. 
 
Les manades et ganaderias sont soumises aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2015  fixant les 
mesures particulières de lutte contre la tuberculose bovine dans les troupeaux détenant des bovins de races « de 
combat » et « raço di biou » qui prescrit notamment une prophylaxie à rythme annuel pour la tuberculose. 
Pour la campagne 2019-2020, un tiers de ces cheptels sera dépisté par le test sanguin dit « gamma interféron » 
dont les frais d’analyses seront pris en charge par l’État (DDPP) et deux tiers des élevages seront dépistés par 
intradermotuberculination simple selon une liste établie par la DDPP avant la programmation de la campagne par 
tirage au sort et analyse de risques. 
 
 
Article 12 : Qualification de la leucose bovine   
 
Un troupeau de bovins acquiert la qualification « officiellement indemne de leucose », lors de sa création ou la 
reconstitution d’un cheptel suite à un abattage total, lorsque, à la fois, tout bovin, quel que soit son âge, introduit 
dans le troupeau : 

• provient d’un troupeau officiellement indemne de leucose, 
• est isolé dès sa livraison dans l’exploitation,  
• est soumis, s’il est âgé de plus de vingt-quatre mois, dans les quinze jours précédant son départ de 

l’exploitation d’origine ou suivant sa livraison dans l’exploitation de destination, à un test sérologique de 
dépistage de la leucose avec résultat favorable. 

 
Il est possible de déroger à cette obligation de test de dépistage si les animaux introduits proviennent eux-mêmes 
de troupeaux officiellement indemnes et si la durée de leur transfert entre l’exploitation d’origine et l’exploitation 
de destination n’excède pas six jours. 
 
 
Article 13 : Prophylaxie de la leucose bovine  
 
Sans préjudice des autres dispositions du chapitre 2 de l’arrêté ministériel du 31 décembre 1990 susvisé, le 
maintien de la qualification officiellement indemne de leucose est assuré par le respect des règles d’introduction 
définies à l’article 12 du présent arrêté et un dépistage sérologique favorable de la leucose bovine, selon un 
rythme quinquennal, réalisé sur les bovins âgés de vingt-quatre mois et plus à la date de réalisation des 
prélèvements selon les proportions suivantes :  
 

Nombre de bovins de 24 mois et plus dans l’effectif du cheptel Nombre de bovins à prélever 
≤10 tous 

>10 et ≤50 10 
>50 20% de l’effectif arrondi au nombre entier supérieur 

Dans les cheptels laitiers, le maintien de la qualification officiellement indemne de leucose peut être assuré par le 
respect des règles d’introduction définies à l’article 12 du présent arrêté associé à un dépistage favorable de la 
leucose bovine par une analyse sur lait de mélange, selon un rythme quinquennal. 
 
Le rythme de contrôle quinquennal est défini selon une répartition géographique par commune précisé à l’annexe 
II du présent arrêté. Un cheptel est concerné par le dépistage en fonction de la localisation communale du siège 
social de son exploitation d’appartenance.  
 
Les cheptels identifiés comme présentant un risque particulier sont soumis à des conditions de maintien de 
qualification particulières. La liste des cheptels concernés ainsi que le rythme de prophylaxie sont établis à chaque 
début de campagne. 
 
Article 14 : Prophylaxies de la rhinotrachéite bovine (IBR), de la diarrhée virale bovine (BVD) et de 
l’hypodermose bovine (Varron). 
 
Les trois prophylaxies obligatoires susnommées sont organisées et suivies par le GDS du Gard selon les cahiers 
des charges nationaux établis par GDS FRANCE.  
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Article 15 : Tout bovin soumis à un contrôle sanitaire à l’introduction moins de 30 jours avant la date de 
réalisation des opérations de prophylaxies collectives peut être dispensé du dépistage collectif vis-à-vis d’une 
maladie sous réserve que ladite maladie ait été dépistée à l’occasion de ce contrôle à l’introduction. 
 
 
Article 16 : Sur demande écrite de l’éleveur concerné, le directeur départemental de la protection des populations 
peut accorder une dérogation aux obligations de contrôles sanitaires prévus aux articles 6, 9, 10, 12 du présent 
arrêté, lors de changement de raison sociale de l’exploitation, sous les réserves suivantes : 

• les cheptels d’origine et destinataire sont qualifiés officiellement indemnes 
◦  en ce qui concerne les bovins, de tuberculose, de brucellose et de leucose enzootique, 
◦  en ce qui concerne les ovins et caprins, de brucellose, 

• la dérogation ne peut être accordée postérieurement à l’introduction des animaux, 
 
Par dérogation accordée par le directeur départemental de la protection des populations sur demande de l’éleveur, 
les contrôles tuberculiniques et sérologiques prévus aux titres II, IV et V du présent arrêté peuvent ne pas être 
appliqués aux bovins entretenus dans les cheptels d’engraissement dérogataires après contrôle de conformité par 
un vétérinaire sanitaire. 
 
 
Article 17 : Maladie d'Aujeszky 
 
Les sélectionneurs, multiplicateurs et les éleveurs de porcs en plein-air sont tenus de réaliser une surveillance 
sérologique annuelle de la maladie d'Aujeszky. 
En élevage de plein-air, il sera prélevé :  
15 porcs reproducteurs ou tous, si l'élevage en détient moins de 15 
ou 
20 porcs charcutiers ou tous si l'élevage en détient moins de 20. 
Dans les élevages naisseur-engraisseur, un prélèvement sera effectué sur 20 animaux au total en panachant les 
deux catégories. 
 
 
Article 18 : Dates d’effet 
 
 Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent à compter de la campagne 2019-2020. 
 
 
Article 19 : rassemblements d’animaux 
 
Pour pourvoir participer aux rassemblements, les cheptels de provenance et les animaux doivent être à jour de 
leurs prophylaxies obligatoires (comprenant les vaccinations le cas échéant notamment dans le cadre de la 
prophylaxie IBR) sans préjudice des exigences supplémentaires des organisateurs du rassemblement reprises dans 
le règlement intérieur de la manifestation.  
 
 
Article 20 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de la protection des populations, mesdames et 
messieurs les vétérinaires sanitaires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera inséré au recueil des actes administratifs. 
 
Nîmes le 9 septembre 2019 

Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation 

Le directeur départemental 
Pour le directeur départemental et par délégation 

La cheffe du service santé et protection animales, environnement 
 

Dr Florence SMYEJ 
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ANNEXE  : TABLEAU DE SYNTHESE  DES PROPHYLAXIES COLLECTIVES - CAMPAGNE 2019/2020 

 RYTHME 
 

OBSERVATIONS 
 BOVINS « CAMARGUE ou 

BRAVE » 
AUTRES BOVINS  

TUBERCULOSE 

(AM du 15/09/2003 modifié : 02/09/2014) 
(AP du 16 juillet 2015: Camargue) 

 

ANNUEL  
IDS ou IFN 

ANNUEL  
si atelier manade 

associé : IDS ou IFN 
 

PAS DE DEPISTAGE 
POUR LES AUTRES 

�  IDS ANNUELLE : sur tous les animaux de 12 mois
 
�  IFN : sur tous les animaux de 24 mois et plus  

BRUCELLOSE 

(AM du 22/04/2008 modifié : 09/02/2012) 

ANNUEL  
EAT individuel ou ELISA individuel ou mélange 

si résultat + � FC, si résultat + � culture 

� 20 % des bovins > 24 mois des cheptels 
Ordre de priorité allaitants: 1) mâles > 36 mois 2) BV >24 mois introduits dans 
l’année 3) complément tirés au sort 
� Nombre minimal de 10 bovins par atelier 
� possible sur lait de mélange en cheptel laitier 

LEUCOSE 

(AM du 31/12/1990 modifié : 

20/09/2006) 
 

QUINQUENNAL* (20% par an) 
� 20 % des bovins > 24 mois (ordre de priorité : idem brucellose)
� possible sur lait de mélange en cheptel laitier 
� Nombre minimal de 10 bovins par atelier 

ELISA sur mélange de sérums en allaitant ou ELISA sur lait 
de mélange en laitier, 

si résultat + � analyse sur sérum individuel 

RHINOTRACHEITE  

INFECTIEUSE BOVINE (IBR)  
(AM du 27/11/2006 modifié : 25/05/2010) 

 

ELISA sur mélange de sérums en allaitants ou ELISA sur lait 
de mélange en laitier, 

si résultat + ���� analyse sur sérum individuel 

� tous bovins non vaccinés > 24 mois pour les élevages indemnes et >12 mois 
pour les autres cheptels

 

DIARRHEE VIRALE BOVINE (BVD) 

AM du 31/07/2019 

ANNUEL 

Analyses sérologiques sur un sérum de mélange   

 

Prélèvement sur animaux présents dans l'élevage depuis au moins trois mois
âgés de 24 à 48 mois. 
 
 

HYPODERMOSE BOVINE (VARRON) 
1 à 3 cheptels testés (par an) par dépistage sérologique 

Tirage au sort annuel effectué par GDS France selon cahier des charges national.

 OVINS CAPRINS  

EAT individuelles ;  Si EAT +  � analyse FC 

OBSERVATIONS 

BRUCELLOSE 
(AM du 10/10/2013) 

 
 

QUINQUENNAL (20% des cheptels contrôlés/an) 
 

� animaux > 6 mois  
� 50 animaux minimum 
� Echantillonnage :   - tous les mâles de plus de 6 mois
                                    - anx introduits dans le cheptel depuis le contrôle précédent,
                                    - 25 % au moins des femelles 

 
 

PORCINS OBSERVATIONS 

AUJESZKY 
(AM du 28/01/2009) 

ANNUEL  

Epreuve immuno-enzymatique sur sérum 
ou buvard sur élevages plein air ou semi 
plein-air uniquement 

� Elevages Plein-air : 15 reproducteurs (chez N ou NE*) 
                                       ou 20 porcs charcutiers (chez PS ou E*)         
*  N = Naisseur, PS =  Post-Sevreur, E = Engraisseur, NE (naisseur
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D.D.P.P. du Gard

30-2019-12-17-001

REPUBLIQUE FRANCAISE

Arrêté attribuant l'habilitation sanitaire à madame SALLES Charlène
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
attribuant l'habilitation sanitaire  à  Madame Charlène SALLES

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L.  203-7, L. 223-6, R. 203-1
à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret  2003-768  du  1er août  2003,  relatif  à  l’exécution  des  mesures  de  prophylaxie  collective  des
maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu  l'arrêté  n°  30-2018-03-27-010  du  27  mars  2018  donnant  délégation  de  signature  et  mandat  de
représentation à M. Claude COLARDELLE, directeur départemental de la protection des populations ; 

Vu  la  demande  présentée  par  madame Charlène  SALLES née  le  15/04/1991,  numéro  d'Ordre  30050,
domiciliée professionnellement à la clinique vétérinaire Léonis – 12 bis rue Alphonse Daudet  30220 –
AIGUES  MORTES ;

Considérant  que  madame  Charlène  SALLES   remplit  les  conditions  permettant l'attribution  de
l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er 

L'habilitation  sanitaire  prévue à l’article  L.  203-1 du code rural  et  de la  pêche maritime  susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à madame Charlène SALLES, docteur vétérinaire.

Article 2 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable
par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à
l'issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  auprès  du  préfet  du  Gard,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l'article R. 203-12.
L'habilitation ainsi  attribuée concerne les  animaux de compagnie,  les ruminants  et  les équins  .  Elle
s'étend géographiquement sur les départements des Bouches du Rhône et de l'Hérault. 
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Article 3

Madame Charlène SALLES, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites
par l'autorité administrative  et  des opérations  de police sanitaire  exécutées  en application de l'article
L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Madame Charlène SALLES pourra être appelée par  le préfet  de ses  départements  d'exercice  pour  la
réalisation d'opérations  de police  sanitaire  au sein des  lieux de détention ou des établissements  pour
lesquels  elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle sera  tenue  de  concourir  à  ces  opérations  en
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire  entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la
pêche maritime. 

Article 6

Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  de la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Gard.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental  de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

NÎMES, le 17 décembre 2019

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental de
la protection des populations,

La Cheffe de service,

Florence SMYEJ
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D.T. ARS du Gard

30-2019-12-12-011

Arrêté portant abrogation de l'article 9 du cahier des

charges départemental des conditions d'organisation de la

garde ambulancière de département du Gard
Arrêté portant abrogation de l'article 9 du cahier des charges départemental des conditions

d'organisation de la garde ambulancière de département du Gard
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D.T. ARS du Gard

30-2019-12-20-001

arrêté portant mise en oeuvre de l'instruction N°

DGOS/RH2/2016/349 du 24/11/16 relative à l'autorisation

d'exercice des étudiant de 3ème cycle des études médicales

comme adjoint d'un médecin
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30-2019-12-18-002

Arrêté préfectoral relatif à la cessibilité d'un bien

immobilier en état d'abandon manifeste sur le territoire de

la commune de Saint-Gilles.
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Arrêté portant désignation de la présidente de la

commission de médiation du département du Gard
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DDTM du Gard

30-2019-12-19-003

Arrêté n°DDTM-SEF-2019-0338 portant nomination des

lieutenants de louveterie jusqu'au 30 avril 2020
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DDTM du Gard

30-2019-12-18-003

ARRETE PREFECTORAL abrogeant l’arrêté

n°30-2019-07-29-004 et mettant en demeure  la commune

de Lezan, représentée par son maire en exercice de mettre

en conformité les remblais du site du camp Perrier et

procéder à la réhabilitation du site sur la commune de

LEZAN

Le préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000,

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2019-03-12-012 du 12 mars 2019 portant délégation de signature à

M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la décision n°2019-AH-AG01 du 18 mars 2019 de M. André HORTH, directeur départemental

des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux agents de la direction

départementale des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral

n°30-2019-03-12-012 du 12 mars 2019 ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée ;

Vu la visite en date du 21/12/2018 et le rapport de manquement établi le 16/01/2019 et notifié le

17/01/2019 par courrier R/AR à la commune de Lezan représentée par son maire en exercice

concernant des remblais et déchêts divers situés en zone inondable sur la parcelle n° AD2091,

correspondant à  un site dénommé « camp Perrier » ;

Vu la visite conjointe entre la DDTM et le maire de la commune en vue d'examiner une solution

adaptée pour la mise en conformité des remblais constatés ;

Vu l’avis favorable par mail en date du 04 juillet 2019 de la commune de Lezan sur le projet

d’arrêté de mise en demeure transmis dans le cadre de la procédure contradictoire, 

Vu le courrier de la commune de Lézan en date du 27/11/2019 sollicitant un délai supplémentaire

pour la mise en conformité des remblais du site du camp Perrier et la réhabilitation du site ;

Considérant la proposition de la commune en date du 11/06/2019 pour un réaménagement du site

du camp Perrier,

Considérant que cette proposition de réaménagement permet de procéder à une mise en

conformité de la situation décrite dans le rapport de manquement sus-visé,

Considérant les difficultés que rencontre la commune à assumer financièrement le coût du projet

dans les délais impartis ;

Considérant qu’en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement, indépendamment

des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou ouvrages sont

exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou

aménagements sont réalisés sans avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de

l'agrément, de l'homologation, de la certification ou de la déclaration requis en application des

dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte d'une opposition à déclaration, l'autorité

administrative compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai

qu'elle détermine.  

Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, ou si la demande

d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée, ou s'il

est fait opposition à la déclaration, l'autorité administrative compétente peut : faire application

des dispositions du II de l'article L171-8 et doit ordonner la fermeture ou la suppression des

installations ou ouvrages, la cessation définitive des travaux, opérations ou activités ainsi que la

remise en état des lieux

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

Article 1er :

		La commune de Lezan, représentée par son maire en exercice est mise en demeure de procéder à

la mise en conformité des remblais situés sur le site du camp Perrier sur la commune de Lezan.

La mise en conformité, suivant engagement signé de M. le Maire de la commune de Lezan en date

du  11/06/2019 et plan joint en annexe consiste à :

stopper tout nouvel apport de remblais et autres déchets sur le site en renforçant la signalisation

et en équipant le site de tel sorte que l'accès soit impossible ;

procéder à un terrassement du site, à l'évacuation des remblais superficiels pour nivellement de la

zone ;

réaliser un aménagement paysager sur le site ; 

examiner une solution pour un usage de ce site, au terme de la mise en conformité, récréatif et de

loisir.   

Article 2 :

		La mise en conformité doit être effective au plus tard dans le respect du calendrier suivant :

 fin novembre 2019 : achèvement de la condamnation des accès au site, mise en place de la

signalisation ;

fin du premier semestre 2020 : achèvement du terrassement du site et de l'évacuation partielle des

remblais, dont reprofilage des talus ;

fin du 2ème semestre 2020 : achèvement des plantations sur les talus avec des espèces locales

adaptées ; Délimitation d'une zone de tri par plantation d'une haie végétalisée.

fin novembre 2020 : plantation d'une oliveraie et enherbement.

La commune propose en fin d'année 2021 un projet d'aménagement d'une partie de la zone en

zone de loisirs, dans le respect des obligations réglementaires et des risques intrinsèques au site.

Ce projet est soumis pour avis, 2 mois avant mise en œuvre, au service eau et risques de la DDTM.

Article 3 : Sanctions

		En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, la

commune de Lezan représentée par son maire en exercice est passible d’une ou plusieurs

sanctions administratives simultanées dans les conditions prévues par l'article L. 171-8 du code de

l'environnement (consignation des sommes, exécution d’office, amende administrative, astreinte),

ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du même code.

Article 4 :

		Le présent arrêté sera notifié à M. le Maire de la commune de Lezan.

En vue de l'information des tiers :

il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard ;

une copie en sera déposée en mairie de Lezan, et pourra y être consultée ;

un extrait sera affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.

Article 5 :

		En application du code des relations du public avec l'administration CRPA) et du code de justice

administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes

dans les conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-1 et 5 du CJA :

par l’interessé ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du

présent arrêté ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur

intérêt à agir, sans délai à compter de l'affichage ou de la publication de cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « telerecours

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 6 : Exécution

		Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Lezan, le directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du commissariat de police

d'Alès, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité du Gard, le

chef du service départemental de l'Office National de  la Chasse et de la Faune Sauvage du Gard

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le Préfet
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DDTM du Gard

30-2019-12-18-005

ARRETE PREFECTORAL portant prescriptions

complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code de

l’environnement de prélèvements en cours d’eau à usage

d’irrigation sur la commune de Val-d’AigoualLe préfet du Gard

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du 

schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée  (SDAGE

RM) pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° DDTM34-2011-11-01710 du 8 novembre 2011 portant

approbation du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant du fleuve

Hérault ;

Vu le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) approuvé par la Commission Locale de

l’Eau du SAGE du bassin versant du fleuve Hérault le 14 septembre 2018 ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et

fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en

application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques

1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars

1993 modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation de

signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la Décision n° 2019-AH-AG02 portant subdélégation de signature en matière d’administration

générale en date du 9 septembre 2019 ;

Vu l’attestation de déclaration du 5 février 2001 autorisant M. Journet Guy à exploiter deux

prélèvements en cours d’eau sur les communes de Valleraugue (lieu-dit Campredon, parcelle

F1472) et de Notre-Dame-de-la-Rouvière (lieu-dit Prés du Soulier, parcelles C39-40) ;

Vu l’attestation de déclaration du 9 novembre 2012 autorisant M. Journet Guy à exploiter un

prélèvement sur la commune de Notre-Dame-de-la-Rouvière (lieu-dit Hubac, parcelle C21),

enregistrée sous le n° 30-2012-00275 ;

Vu l’attestation de déclaration du 9 novembre 2012 autorisant M. Journet Guy à réaliser une

retenue d’eau sur la commune de Notre-Dame-de-la-Rouvière (lieu-dit Hubac, parcelle C18),

enregistrée sous le n° 30-2012-00283 ;

Vu l’attestation de déclaration du 17 novembre 2015 autorisant M. Journet Guy à exploiter un

prélèvement en cours d’eau sur la commune de Valleraugue (lieu-dit Courniers, parcelle G383),

enregistrée sous le n° 30-2014-00244 ;

Vu la décision du 6 juillet 2018 autorisant l’EARL Journet à exploiter un prélèvement en cours

d’eau sur la commune de Notre-Dame-de-la-Rouvière (lieu-dit Les Vernèdes, parcelle C72),

enregistrée sous le n° 30-2018-00213 ;

Vu le dossier de déclaration déposé le 4 mars 2019 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code

de l’environnement, reçu complet et régulier le 18 juillet 2019 et enregistré sous le

n° 30-2019-00084 ;

Vu l’avis du pétitionnaire émis le 23 octobre 2019, sur le projet d’arrêté de prescriptions

complémentaires transmis le 18 septembre 2019 ;

Considérant que le bassin versant de l’Hérault est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en

bassin versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont

nécessaires pour l’atteinte du bon état des eaux ;

Considérant que le débit minimal du cours d’eau ne doit pas être inférieur au dixième du module

du cours d’eau en aval immédiat ou au droit de l’ouvrage conformément à l’article L.214-18 du

code de l’environnement ;

Considérant que le prélèvement effectué par le pétitionnaire peut avoir un impact important sur

l’eau et les milieux aquatiques en lien avec le valat du Reynus, notamment en période d’étiage ;

Considérant que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des

prescriptions complémentaires de gestion permettant de garantir la préservation des intérêts visés

à l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE, du

SAGE et du PGRE ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRETE

TITRE I - OBJET DE L’AUTORISATION

Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

Le pétitionnaire M. JOURNET Guy, Campredon, 30570 Val-d’Aigoual, est bénéficiaire de

l’autorisation définie ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent

arrêté, et est dénommée ci-après “le bénéficiaire”.

La présente autorisation tient lieu :

de modification, au titre des articles L.214-3 et L.214-4 du code de l’environnement :

de l’autorisation du prélèvement accordée le 5 février 2001, pour le prélèvement effectué dans le

Reynus, à Valleraugue, au lieu-dit Campredon (ancienne dénomination de parcelle F1472) ;

de l’autorisation du prélèvement accordée le 9 novembre 2012, pour le prélèvement effectué dans

le Reynus, à Notre Dame de la Rouvière, au lieu-dit de l'Hubac (ancienne dénomination de

parcelle C18) ;

d’abrogation, au titre de l’article L.214-4 du code de l’environnement, des décisions suivantes :

de l’autorisation du prélèvement accordée le 5 février 2001, pour le prélèvement effectué dans le

Reynus, à Notre Dame de La Rouvière, au lieu-dit Près de Soulier (ancienne dénomination de

parcelle C39-40)

de transfert d’autorisation, au titre de l’article R.181-47 du code de l’environnement, des

décisions suivantes :

de l’autorisation du prélèvement accordée à l’EARL Journet le 17 novembre 2015, pour le

prélèvement effectué dans le Reynus, à Valleraugue, au lieu-dit Courniers (ancienne dénomination

de parcelle G383, 384 et 385),

de l’autorisation du prélèvement accordée à l’EARL Journet le 6 juillet 2018, pour le prélèvement

effectué dans le ruisseau des Vernèdes (affluent du Reynus), à Notre Dame de la Rouvière, sur la

parcelle C72,

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations

soumises à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques

définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette

opération sont les suivantes :

Rubrique

Intitulé

Régime

Arrêté de prescriptions générales correspondant

1.2.1.0

A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec l’attributaire du débit affecté

prévu par l’article L.214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y

compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe d’accompagnement ou dans un plan

d’eau ou canal alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :

1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/ heure ou à 5 % du débit du

cours d’eau ou, à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;

2° D’une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m³/ heure ou entre 2 et 5 % du

débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (D).

Autorisation (modification)

Arrêté du 11 septembre 2003

TITRE II – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La réalisation et le dimensionnement de l’ouvrage sont en tous points conformes au dossier de

déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

Article 3 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage et du prélèvement

Les caractéristiques de l’ouvrage et du prélèvement déclarés sont les suivantes :

Ouvrage

Pompage 1

Pompage 2

Pompage 3

Pompage 4

Commune

Val-d’Aigoual (Valleraugue)

Val-d’Aigoual (Valleraugue)

Val-d’Aigoual (Notre Dame de la Rouvière)

Val-d’Aigoual (Notre Dame de la Rouvière)

Bassin versant

Hérault (amont Arre)

Hérault (amont Arre)

Hérault (amont Arre)

Hérault (amont Arre)

Lieu dit

Campredon

Courniers

Vernèdes

Hubac

Localisation cadastrale

0F 1513

G383

C72

C21

Masse d’eau concernée

Valat de Reynus (FRDR10817)

Valat de Reynus (FRDR10817)

Valat de Reynus (FRDR10817)

Valat de Reynus (FRDR10817)

Moyen de prélèvement

Pompage en cours d’eau

Pompage en cours d’eau

Pompage en cours d’eau

Pompage en cours d’eau

Capacité maximum de prélèvement

7 m3/h

11,5 m3/h

1 m3/h

3,5 m³/h

surface irriguée (ha)

0,7

0,18

0,77

0,4

Période d’utilisation

Du 25 avril au 15 août

Du 20 avril au 15 août

Du 1er septembre au 15 mai

Du 1er octobre au 30 avril

Volume annuel prélevé

2 600 m³

600 m³

2 350 m³

1 700 m³

Les eaux prélevées dans le valat de Reynus, depuis les pompages 1 et 4 décrits ci-dessus, sont

renvoyées dans deux bassins de stockage maçonné.

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m3 : 

janvier

février

mars

avril

mai

juin

juillet

août

sept.

oct.

nov.

déc.

année

pompage 1

0

0

0

75

400

800

800

525

0

0

0

0

2600

pompage 2

0

0

0

20

80

180

180

140

0

0

0

0

600

pompage 3

300

300

400

200

50

0

0

0

100

400

300

300

2350

pompage 4

150

150

250

300

0

0

0

0

0

400

250

200

1700

cumul

450

450

650

595

530

980

980

665

100

800

550

500

7250

En cas d’hydrologie particulièrement soutenue hors période estivale, un dépassement ponctuel des

volumes mensuels fixés ci-avant peut être sollicité au préalable auprès du service en charge de la

police de l’eau.

TITRE III-  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’AUTORISATION AU TITRE

DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques prélèvements

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans l’arrêté du 11

septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des

articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0,

1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié

(NOR : DEVE0320172A).

Article 5 : Prescriptions relatives à l’optimisation des besoins en eau

Le bénéficiaire transmet pour validation au service police de l’eau dans un délai d’un an à

compter de la notification du présent arrêté un programme de travaux permettant de réduire les

prélèvements en période d’étiage. Ce programme de travaux comporte notamment des travaux

d’étanchéification sur le ou les bassins existants.

Les travaux sont réalisés selon l’échéancier validé par le service police de l’eau.

Article 6 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Le débit instantané à maintenir en permanence dans le cours d’eau, immédiatement en aval de la

prise d’eau, ne doit pas être inférieur à 12 l/s, ou au débit naturel amont du cours d’eau en amont

de la prise d’eau si celui-ci est inférieur à ce chiffre.

Article 7 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur ouvrage de prélèvement, le bénéficiaire :

met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de

comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de

ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par

le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est

remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des

installations de prélèvement :

1. les volumes prélevés à minima par mois ;

2. l’usage et les conditions d’utilisation ;

3. les changements constatés dans le régime des eaux (survenue d’une montée rapide/crue du

cours d’eau) ;

4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;

fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés chaque année avant le 1er mars de l’année

suivante au service en charge de la police de l’eau.

Article 8 : Prescriptions relatives à la gestion de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire doit appliquer les restrictions des usages de l’eau

indiquées dans l’arrêté préfectoral en vigueur. En outre, en cas de restriction supérieure ou égale

à l’alerte de niveau 1, l’utilisation du pompage 3 est interdite.

TITRE IV – DISPOSITIONS GENERALES

Article 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux

plans et contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation

des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et

entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté,

avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque

le bénéfice de l’autorisation est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent

arrêté, le nouveau bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

Article 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les dispositions du présent arrêté demeurent tant que les prélèvements participent à

l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État

conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

Article 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas

assuré par l’exécution des prescriptions édictées en application des articles L.211-2 et L.211-3 du

même code, le préfet peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières

nécessaires.

Article 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou

incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente

autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du

code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de

prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident

ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages

ou des installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice

de l’activité.

Article 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de

l’affectation indiquée dans l’autorisation d’un ouvrage ou d’une installation, fait l’objet d’une

déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui

suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt

de plus de deux ans ne soit effectif.

	En cas de cessation définitive, l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état

tel qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du

code de l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le

préfet peut à tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

	La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant

les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut

émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article

L.211-1 du code de l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas

reprise à la date prévisionnelle déclarée, le préfet peut, l’exploitant ou le propriétaire entendu,

considérer l’exploitation comme définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt

définitif de cette exploitation et à la remise en état du site.

	Les béals de Camp Redon et de Près de Soulier, mentionnés à l’article 1 du présent arrêté, sont

abandonnés.

Article 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès

aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent

demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à

l’encontre du bénéficiaire, des sanctions administratives prévues aux articles L.171-1 et suivants

du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles 4 et 8 de

l’ordonnance n° 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, réforme et harmonisation des

dispositions de police administrative et de police judiciaire du code de l’environnement.

Article 16 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 17 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Val-d'Aigoual pour affichage

pendant une durée minimale d’un mois, ainsi qu’au président de la commission locale de l’eau de

l’Hérault. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard

pendant une durée d’au moins 6 mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 18 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :

Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée.

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R.181-44 du code de

l’environnement.

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

c) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le

représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption

de la décision.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou

hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais

mentionnés aux 1° et 2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en

service, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté :

le préfet dispose de deux mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les

intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours

Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 19 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la

mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef de la brigade de

l’office national de la chasse et de la faune sauvage du Gard, le chef du service départemental de

l’agence française pour la biodiversité du Gard, le directeur de l’agence de l’eau Rhône

Méditerranée Corse et le maire de la commune de Val-d’Aigoual sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet
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DDTM du Gard

30-2019-12-19-001

arrêté préfectoral portant prorogation du délai d'instruction

de l'autorisation environnementale au titre de l'article

R181-41 du code de l'environnement et de la déclaration

d'intêret général au titre de l'article L211-7 du code de

l'environnement concernant : création d'un réseau pluvial

sur la partie ouest du centre urbain - Commune de St

Gervais 
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-12-11-085

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme BEAUJOT Sophie situé à

Beauvoisin (30640)
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récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme FRONT Nicolas situé à
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-12-19-002

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme LORE Rémy situé à Saint

Come et Maruejols (30870)
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30-2019-12-16-004

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme ULIGO situé à Ales
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-12-13-010

récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration d'un

organisme de services à la personne concernant

l'organisme CANADAS Joaquim situé à Beaucaire

(30300)
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-12-13-009

récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration d'un

organisme de services à la personne concernant

l'organisme VALDES Sophie situé à Sardan
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Prefecture du Gard

30-2019-12-09-003

3965

Avis défavorable exprimé par la CNAC sur le projet d'un supermarché LIDL, ZAC Mas des

Abeilles, à Nîmes
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Préfecture du Gard

30-2019-12-18-004

Arrêté n°2019-12-18-B3-001 du 18 décembre 2019 portant

modificatif de l'arrêté du 11 décembre 2019

n°2019-12-11-B3-002 portant réduction du périmètre du

syndicat mixte EPTB GardonsArrêté n°2019-12-18-B3-001 du 18 décembre 2019 portant modificatif de l'arrêté du 11 décembre

2019 n°2019-12-11-B3-002 portant réduction du périmètre du syndicat mixte EPTB Gardons
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Préfecture du Gard

30-2019-12-13-008

arrete SGS Prat Peyrot

Système gestion de sécurité station ski Prat Peyrot
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30-2019-12-19-004

Décision et liste CE 2020 

Liste aptitude CE année 2020
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Prefecture du Gard

30-2019-12-09-004

ST LAURENT LE MINIER ET MONTDARDIER - AP

2019-12-076 du 9 décembre 2019 actant la fourniture d'un

mémoire de cessation d'activité et actualisant certaines

prescriptions antérieures, relatives à la surveillance du

dépôt des installations connexes, exploitées par RECYLEX

SA

AP 2019-12-076 du 9 décembre 2019 actant la fourniture d'un mémoire de cessation d'activité et

actualisant certaines prescriptions antérieures, relatives à la surveillance du dépôt des

installations connexes, exploitées par RECYLEX SA sur la commune de ST LAURENT LE MINIER

et MONTDARDIER
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Sous Préfecture d'Alès

30-2019-12-17-005

Arrêté portant autorisation de survol à basse altitude

d'agglomérations ou de rassemblements de personnes ou

d'animaux à la société OPSIA
Arrêté portant autorisation de survol à basse altitude d'agglomérations ou de rassemblements de

personnes ou d'animaux à la société OPSIA

Sous Préfecture d'Alès - 30-2019-12-17-005 - Arrêté portant autorisation de survol à basse altitude d'agglomérations ou de rassemblements de personnes ou
d'animaux à la société OPSIA 132



Sous Préfecture d'Alès - 30-2019-12-17-005 - Arrêté portant autorisation de survol à basse altitude d'agglomérations ou de rassemblements de personnes ou
d'animaux à la société OPSIA 133



Sous Préfecture d'Alès - 30-2019-12-17-005 - Arrêté portant autorisation de survol à basse altitude d'agglomérations ou de rassemblements de personnes ou
d'animaux à la société OPSIA 134



Sous Préfecture d'Alès - 30-2019-12-17-005 - Arrêté portant autorisation de survol à basse altitude d'agglomérations ou de rassemblements de personnes ou
d'animaux à la société OPSIA 135



Sous Préfecture d'Alès - 30-2019-12-17-005 - Arrêté portant autorisation de survol à basse altitude d'agglomérations ou de rassemblements de personnes ou
d'animaux à la société OPSIA 136



Sous Préfecture d'Alès - 30-2019-12-17-005 - Arrêté portant autorisation de survol à basse altitude d'agglomérations ou de rassemblements de personnes ou
d'animaux à la société OPSIA 137



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-12-12-009

arrêté 19-12-14 FUNECAP SUD EST PF TOYOS ALES

habilitation pour un an

FUNECAP SUD EST reprise Funérarium Alès et Cévennes PF TOYOS ALES
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Sous-préfecture d'Ales

30-2019-12-18-001

arrêté préfectoral du 18 12 19 prescrivant l’ouverture d’une

enquête préalable à la déclaration d'utilité publique relative

au projet d’aménagement de la RD 324A (vieille route

d’Anduze) permettant la continuité de tous les modes de

déplacement entre Bagard et Alès sur le territoire des

communes de Bagard, Saint-Christol-lez-Alès et Alès 

arrêté préfectoral du 18 12 19 prescrivant l’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration

d'utilité publique relative au projet d’aménagement de la RD 324A (vieille route d’Anduze)

permettant la continuité de tous les modes de déplacement entre Bagard et Alès sur le territoire

des communes de Bagard, Saint-Christol-lez-Alès et Alès 

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-12-18-001 - arrêté préfectoral du 18 12 19 prescrivant l’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique
relative au projet d’aménagement de la RD 324A (vieille route d’Anduze) permettant la continuité de tous les modes de déplacement entre Bagard et Alès sur le
territoire des communes de Bagard, Saint-Christol-lez-Alès et Alès 
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Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-12-18-001 - arrêté préfectoral du 18 12 19 prescrivant l’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique
relative au projet d’aménagement de la RD 324A (vieille route d’Anduze) permettant la continuité de tous les modes de déplacement entre Bagard et Alès sur le
territoire des communes de Bagard, Saint-Christol-lez-Alès et Alès 
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Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-12-18-001 - arrêté préfectoral du 18 12 19 prescrivant l’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique
relative au projet d’aménagement de la RD 324A (vieille route d’Anduze) permettant la continuité de tous les modes de déplacement entre Bagard et Alès sur le
territoire des communes de Bagard, Saint-Christol-lez-Alès et Alès 
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Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-12-18-001 - arrêté préfectoral du 18 12 19 prescrivant l’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique
relative au projet d’aménagement de la RD 324A (vieille route d’Anduze) permettant la continuité de tous les modes de déplacement entre Bagard et Alès sur le
territoire des communes de Bagard, Saint-Christol-lez-Alès et Alès 
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